
       
      Compte-rendu du CA du 8 janvier 2020 
 

 
Présent·e·s : Mmes Boyer, Brandon, Duron, Guillot, Moulon, Sabot, Séchaux, Vermorel. 

            Ms Coureul, Garon, Gilibert, Mallot, Moulines, Muhlhoff, Valette, Vermorel 

        Excusé·e·s : Mmes Gibert et Roche, M Vilain 

Absent·e·s :  
 
Début du CA à 16H05 

 

   CR CA du 04/12/2019 : RAS, approuvé à l’unanimité.  

  CA consacré au déroulement de l’AG du 1er février : 
 

 9H 45 accueil avec règlement des cotisations 2020 
 10H : début de l’AG avec accueil par Paul Valette 
 Bilan des activités 2019 : chacun a sa « feuille de route », en résumé :  C Brandon fait 

une brève des conférences « minacoriennes », P Valette se chargeant des autres ; 
Voyage Vienne, F Garon ; sortie St Etienne, J M Muhlhoff ; MP Vermorel, le couvent des 
curiosités à Chazelles sur Lavieu ; les JEP, avec les permanences de la chapelle des 
martyrs et le forum des associations, A Gilibert ; visites guidées, exposition des bénitiers 
et des puits dans le Forez, P Valette.  

 Bilan financier : MP Vermorel 
 Un rappel en images des manifestations de l’année 2019, MP Vermorel 
 Projets 2020 : nous avons rappelé tous les projets inscrits dans le compte rendu du CA 

du 4 décembre, et qui seront soumis au vote pour certains (le voyage et les petites 
sorties). Une autre petite sortie a émergé : le musée du plateau de Gergovie ouvert 
depuis le mois d’octobre 2019, M Vermorel se renseigne. 

 Exposition des icônes de mme de Fontimpe, peut-être un peu retardée dans le temps, 
suite à un accident de la route, elle est en convalescence. 

 Repas : suite à l’impossibilité de joindre « la Boule d’Or », le restaurant « La Gare » étant 
occupé, un contact a été pris au restaurant « Les Dutchy’s » rue Duverney avec 
proposition de choix entre 2 entrées et 3 plats (1 poisson et 2 viandes) pour un prix de 
31€ par personne) adoptée 

 A 15h conférence « Jeanne d’Arc », avec mon sens du perfectionnisme, je vais essayer 
de ne pas vous décevoir. 

 
L’ordre du jour est épuisé, à 17H15 la séance est levée. 
Dégustation de la traditionnelle galette, accompagnée de boissons (champagne, cidre et jus de 
fruit) offertes par notre président et son épouse qui nous avait rejoints. 

 
Prochain CA le mercredi 12 février 2020 à 16H, à la maison de la commune. 

 
 

                                                                                   Mary-Paule Vermorel 

 


